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LE DOSSIER DE L’ELEVE 
 
Le dossier de l’élève est composé de deux grandes rubriques, décomposées en onglets : 
 
                 Informations administratives                                Informations scolaires  
             Fiche administrative                               Fiche de scolarité 
 

 
 
 
On y accède Par le menu « Élèves », dans lequel on trouvera tous les dossiers des élèves 
admis acceptés et admis définitifs. 
C’est dans ce menu que le directeur pourra visualiser les dossiers des élèves admis définitifs 
(synthèse), procéder à toutes les opérations de création, modification des données 
administratives (identification et responsables) des élèves admis acceptés, modification des 
données de scolarité de tous les élèves  (admis acceptés et admis définitifs), éditions des 
dossiers complets et des attestations de scolarité antérieure. 
 
 
Menu « Élèves» 
 

� Création des données administratives des élèves admis acceptés. 
 
  
 
Dans la rubrique 
Élèves/admission 
 
La fiche administrative du 
dossier de l’élève peut 
être créée 
individuellement  
 
 

 

     
 

 
Avant toute création d’une 
nouvelle fiche 
administrative pour un 
élève, le directeur d'école 
doit effectuer une 
recherche, afin de 
s’assurer qu’il n’existe pas 
déjà un dossier au nom 
de cet élève. (cf. le 
paragraphe 
« Admission »). 

 
 

 

 
 Si la recherche d’un 
dossier préexistant 
n’aboutit pas, le directeur 
d'école peut alors créer  
un dossier pour cet élève 
en cliquant sur le bouton 
« nouveau » 
 

 

 
 



    

Direction générale de l’enseignement scolaire – Bureau de la maîtrise d'ouvrage des systèmes d'information 25/111  

 
La création du dossier de 
l’élève par le directeur 
d'école s’effectue en deux 
étapes : 
- Création de la fiche 
administrative 
correspondant aux onglets 
1 et 2 
- Création de la fiche de 
scolarité correspondant à 
l’onglet 3 
 

 
 

 
 
 
 

 
Onglet 1 : 
Identification 
 
Le directeur d'école doit 
renseigner les champs 
concernant l’identité, le 
lieu de naissance et 
l’adresse de l’élève. 
Les champs obligatoires 
sont signalés d’une * 

 

 
 

 
Onglet 2 : 
Responsables 
 
Tout élève doit avoir au 
moins un responsable. 
 
Le directeur d'école  
clique sur le bouton 
« Rattacher un 
responsable » 
 

 
 

 

Le responsable de l’élève 
peut être une personne 
physique ou morale.  
Dans les deux cas le 
directeur doit effectuer 
une recherche sur le nom 
et prénom de la personne 
responsable de l’élève ou 
sur le nom de la personne 
morale afin de vérifier si 
elle n’est pas déjà 
présente dans la base de 
données. 
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Si la recherche n’aboutit 
pas, le directeur d'école 
est invité à créer une 
nouvelle fiche au nom de 
ce responsable  

                 

                
 

 
Si la recherche a abouti 
ou si une nouvelle fiche 
au nom du responsable a 
été créée. 
 
• Le directeur d'école 

sélectionne le 
responsable 

• Indique si le 
responsable dispose ou 
non de l’autorité 
parentale 

• Indique le type de 
rattachement avec 
l’enfant 
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Le directeur peut ajouter 
autant de personnes 
responsables rattachées à 
l’élève que nécessaire. 
 
Il clique ensuite sur le 
bouton suivant afin de 
passer à la troisième 
étape. 

 
Onglet 3 : Scolarité 
Le directeur renseigne : 
 
• La scolarité pour l’année 

scolaire d’admission 
demandée 

• Les services 
périscolaires 
(facultatifs) 

 
• Il indique s’il procède à 

une admission acceptée 
ou à une mise en 
admissibilité 

 
• Il renseigne la date 

d’effet  
 
• Il clique ensuite sur 

valider 
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�  Modification des données administratives des élèves admis acceptés. 
 
 
 
 
Dans la rubrique 
Élèves/Admission 
 
Le dossier de l’élève 
peut être modifié 
individuellement.  
 
Cliquer sur le lien : 
«Traitement des 
admissions » 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
Après une recherche 
sur le nom de l’élève, 
le directeur d'école 
peut modifier les 
données de la fiche 
administrative de 
l’élève en cliquant sur 
le lien constitué par le 
nom de l’élève 

 
 

 
 
 

 
Il peut modifier les 
données d’identité de 
l’élève en cliquant sur 
le bouton « Modifier » 
de la partie gauche de 
l’écran, et modifier les 
données d’adresse en 
cliquant sur le bouton 
« Modifier » de la 
partie droite de l’écran 
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La modification des 
champs d’identité et 
lieu de naissance doit 
être faite zone par 
zone : cliquer sur le 
bouton radio 
correspondant. Toute 
modification doit être 
validée avant de 
pouvoir modifier une 
autre zone 

 

 
 

Les champs modifiables 
sont affichés à l’écran 

 

 
 

Le directeur peut 
également accéder à 
l’onglet 
« responsables » et 
procéder au 
rattachement ou au 
détachement d’un 
responsable, 
ou bien à la 
modification des 
données d’un des 
responsables (les 
champs modifiables 
sont affichés à l’écran) 
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Le directeur peut 
également : 
 
Supprimer l’admission 
acceptée de l’élève en 
cliquant sur la corbeille 
située en bout de ligne  
 
Modifier la date d’effet 
de l’admission acceptée 
dans le champ 
correspondant 

 

 
 

 
 
 
 

�  Modification des données de scolarité de l’élève. 
 
Les données de scolarité de l’élève ne peuvent être modifiées qu’à partir du menu Elèves / 
scolarité 
 
 
 
 
 
 
Les données périscolaires  de 
l’élève peuvent être gérées 
individuellement  
  
ou de façon collective 
 
Le directeur enregistre les langues 
vivantes étudiées par les élèves. 
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Gestion individuelle des données périscolaires. 
 
 
Le directeur effectue une 
recherche sur le nom de 
l’élève  
 
 
 
Il clique sur le lien 
correspondant  

                   

 
 

 
 
 
 
Le dossier de l’élève est 
affiché. 

 

 
 

 
Le directeur peut effectuer 
des modifications des 
langues vivantes étudiées 
de l’année en cours  
 
 
 
 
Le directeur peut effectuer 
des modifications  des 
données périscolaires sur 
l’année en cours 
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Gestion collective des données périscolaires 

 
 
Le directeur d'école  effectue une 
recherche par niveau, cycle ou 
classe 
 
 
 
Il sélectionne un groupe d’élèves 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
A l’intérieur de ce groupe il coche 
les cases correspondant aux 
élèves pour lesquels il souhaite 
saisir une information commune 

 

 
 

 
Il coche les services périscolaires 
communs à ce groupe d’élèves  
 
 
 
 
Il valide son choix 
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Enregistrement des langues vivantes  

Suite à la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013, un élève a l'obligation d'étudier au moins une langue étrangère 
dès le CP, c'est optionnel pour la maternelle.                                                        

Le directeur arrive sur la liste 
des élèves admis 
définitivement. 
 
Il peut effectuer une recherche 
pour restreindre cette liste. 
 
La croix permet de supprimer 
la valeur contenue dans le 
critère associé. 
 
Le lien « Supprimer tous les 
filtres » permet de supprimer 
tous les critères de sélection. 
 
Le directeur coche la case qui 
se trouve devant le nom de 
chaque élève pour lequel il 
souhaite enregistrer une 
langue vivante. 
 
Il sélectionne la langue vivante  
qu’il souhaite enregistré en 
cochant la case  pour activer 
la liste déroulante. 
 
Remarque : Le directeur ne 
peut enregistrer qu’une langue 
à la fois. 
 
Une fois la langue 
sélectionnée, il valide son 
choix.  
 

  

 

Une confirmation est 
demandée. 

 

Il clique sur « Valider » pour 
confirmer l’enregistrement. 
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� Modification du niveau d’un élève   
 
A partir du menu Elèves/Répartition/Gestion du niveau des élèves.  
 
Le directeur peut gérer le niveau ou le cycle des élèves : 

- pour l’année en cours, il accède aux élèves admis acceptés et admis définitifs. 
- pour l’année suivante, seuls sont accessibles les élèves admis acceptés : la gestion du 

niveau pour les élèves possédant un passage de niveau sur l’année suivante se fait par 
l’intermédiaire de ce passage de niveau. 

 
Précisions : 

- cette fonctionnalité est à utiliser uniquement à des fins de correction d’erreur de saisie 
sur le niveau ou le cycle d’un élève, 

- la saisie d’un cycle concerne uniquement les élèves répartis ou à répartir en ULIS. 
 
 
Gestion individuelle du changement de niveau d’un élève. 
 
 
Le directeur effectue 
une recherche sur le 
nom de l’élève  
 
 
 
Il sélectionne l’élève et  
 
indique son changement 
de niveau ou de cycle 

    

 
 

 
 
Gestion collective du changement de niveau d’un élève. 
 
Le directeur effectue une 
recherche sur un groupe 
d’élèves par cycle, 
niveau ou classe 
 
 
 
Il sélectionne les élèves 
qui font l’objet d’un 
même changement de 
niveau ou de cycle 
 
Il indique les 
changements de niveau 
ou de cycle 
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Modifications éventuelles des données administratives des élèves admis définitivement 
 
Dans le menu Elève/Recherche (admis définitifs), seuls les  dossiers des élèves admis définitifs 
peuvent faire l’objet de modifications : il s’agit uniquement de corriger des erreurs de saisie 
relatives à l’élève admis définitif. 
 
 
Le dossier de l’élève 
peut être modifié 
individuellement 

 

 
 

 
Après une recherche 
sur un des critères, le 
directeur d'école 
accède aux données 
de la fiche 
administrative de 
l’élève en cliquant sur 
le lien constitué par le 
nom de l’élève 

 

   
 

 
Il peut modifier les 
données d’identité et 
le lieu de naissance 
en cliquant sur le 
bouton « Modifier » 
de la partie gauche,  
 
et modifier les 
données adresse, 
assurance et 
autorisations de 
l’élève en cliquant sur 
le bouton 
« Modifier » de la 
partie droite de 
l’écran. 
 
Si l’élève est en 
attente de vérification 
de son INE alors la 
mention « (INE non 
confirmé) » sera 
ajoutée après l’INE.  
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Identité et Lieu de 
naissance : 
 
Il faut préalablement 
sélectionner à l’aide 
du bouton radio le 
champ à modifier 

 

 
 

 
Dès qu’une 
modification est 
opérée sur une zone, 
les autres zones 
deviennent non 
accessibles, la mise à 
jour de cette zone doit 
être validée 
individuellement 
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Adresse, assurance 
et autorisations : 
 
Les champs 
modifiables sont 
affichés à l’écran 

 

 
 

 
Le directeur peut 
également accéder à 
l’onglet 
« responsables » et 
procéder au 
rattachement ou au 
détachement d’un 
responsable, 
 
Ou bien à la 
modification des 
données d’un des 
responsables (les 
champs modifiables 
sont affichés à 
l’écran) 
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� Saisie des données des personnes à contacter en cas d’urgence et / ou autorisées à venir chercher l’enfant. 

 
 
Dans le dossier de l’élève, le directeur peut indiquer les personnes à prévenir en cas d’urgence 
 
 
Le directeur 
effectue une 
recherche  
 
 
 
 
Il sélectionne 
l’élève en cliquant 
sur le lien 
correspondant 

 

 
 

 
Dans le dossier de 
l’élève, il clique sur 
le lien 
« Responsables » 
 
 
 
Il clique ensuite sur 
le bouton 
« Modifier » 
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Pour ajouter une 
personne à prévenir 
en cas d’urgence, il 
clique sur le bouton 
« Rattacher une 
personne ressource 
» 

 

 
 

– 
Il effectue une 
recherche au cas où 
la personne serait 
déjà connue 
 
Il crée une nouvelle 
fiche pour cette 
personne (la 
recherche préalable 
est obligatoire pour 
que le bouton 
‘Nouveau’ 
apparaissent). 
 
Il indique le lien 
avec l’enfant  
 
Il clique sur la case 
à cocher 
correspondante 
 
Il valide  

 

 
 
 

 
 
 


